MODÈLE DE LETTRE POUR PRÔNER LE PRINCIPE DE JORDAN
Le XX mois 2007

L’Honorable XXXX
Adresse

Ville (province ou territoire)

Madame la Ministre, OU

Monsieur le Ministre,

Je vous écris au nom de [nom de votre organisme ou votre nom à titre d’Inuit, de Métis ou de membre d’une Première nation] pour vous demander d’adopter immédiatement un principe de l’enfant d’abord afin de résoudre les conflits de compétences reliés aux soins d’enfants des Premières nations. 

Comme vous le savez, les enfants des Premières nations sont admissibles aux soins de santé provinciaux ou territoriaux comme tous les enfants canadiens, de même qu’à certaines prestations de maladie accordées par le gouvernement fédéral. Pourtant, d’après un récent rapport de recherche, les conflits de compétences reliés aux frais des soins aux enfants des Premières nations sont très courants, 393 conflits de ce genre s’étant produit dans un échantillon de 12 agences de service à l’enfance et à la famille des Premières nations depuis seulement un an.
 La majorité de ces conflits se produisaient entre deux ministères du gouvernement fédéral ou entre le gouvernement fédéral et un gouvernement provincial ou territorial, lorsque les deux parties ne s’entendaient pas sur celle qui devait payer certains services à la population des Premières nations.

En vertu du principe de Jordan, en cas de conflit de compétences entre deux paliers du gouvernement (provincial, territorial ou fédéral) ou entre deux ministères du même gouvernement quant au financement de services à un enfant indien inscrit auxquels auraient normalement droit un autre enfant canadien, le gouvernement ou le ministère de premier contact doit financer ces services sans délai ou interruption. L’entité gouvernementale payeuse peut ensuite renvoyer l’affaire aux mécanismes de résolution de conflits de compétences. Ainsi, l’enfant voit ses besoins comblés, et le conflit de compétences peut être résolu.

Le principe honore la mémoire de Jordan, un jeune enfant des Premières nations né avec des troubles de santé complexes. Les services dont il avait besoin n’étant pas offerts dans la réserve, on a pris la décision de le placer en foyer, loin de chez lui. Même s’il était physiquement apte à y vivre, Jordan ne s’y est jamais rendu. Il est mort à l’hôpital tandis que deux parties du gouvernement se disputaient quant à la responsabilité de payer la facture de choses aussi banales qu’une pomme de douche. De toute évidence, l’enfant n’a pas été priorisé dans cette histoire triste, mais pourtant vraie.

Le besoin urgent du principe de Jordan prend tout son sens dans la communauté de Jordan, la nation crie de Norway House, au Manitoba, où 37 enfants profondément handicapés risquent de perdre des services recommandés par leur médecin, tels qu’en ergothérapie et en orthophonie. Les gouvernements provincial et fédéral doivent financer ces dépenses, mais ils se disputent pour une question de territoire de compétence. La nation crie de Norway House a décidé de puiser dans des fonds communautaires limités afin de s’assurer que les enfants reçoivent ces services, mais la communauté ne sait pas combien de temps elle pourra se permettre de régler la note à la place des gouvernements provincial et fédéral. 

[Possibilité de parler de votre organisme et de la raison pour laquelle vous soutenez le principe de Jordan. Si votre organisme soutient officiellement le principe de Jordan, par l’entremise d’une résolution ou d’une motion, par exemple, vous pouvez le préciser dans ce paragraphe.]

Nous vous exhortons à adopter le principe de Jordan sans délai afin qu’aucun autre enfant des Premières nations ne souffre comme Jordan a souffert.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre OU Monsieur le Ministre, l’expression de ma considération distinguée.

[nom et fonction de la personne pertinente au sein de votre organisme]

� Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières nations du Canada (2005). Wen:De : Nous voyons poindre la lumière du jour. Accessible à : www.fncfcs.com/docs/WendeReport_f.pdf. 





